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Le décret n° 96-1040 du 2 décembre 1996 a prévu que les fonctions de président du Conseil de discipline sont rémunérées à la vacation et que cette rémunération est à la charge de la collectivité dont relève le fonctionnaire concerné. Le taux de cette vacation est fixé par l'arrêté ministériel du 2 décembre 1996, soit :
· 54,88 € pour une séance d'une durée au plus égale à 3 heures,


· 79,27 € pour une séance d'une durée supérieure à 3 heures,

·  152,45 € pour une séance d'une journée entière.
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1. DEFINITION 
Une sanction disciplinaire est une décision d'ordre professionnel sanctionnant une faute liée aux fonctions. 

Une sanction peut être prononcée pour tout manquement qualifié de faute par l'autorité investie du pouvoir disciplinaire. 

L'autorité n'est pas tenue de prendre une sanction disciplinaire. 

C'est elle qui détermine, sous le contrôle du juge, si les faits constatés constituent ou non une faute disciplinaire et qui choisit dans l'échelle des sanctions celle qu'elle estime en rapport avec la gravité des faits reprochés. 

Une condamnation pénale n'entraîne pas obligatoirement une sanction disciplinaire. A l'inverse, la non-inscription d'une condamnation au bulletin n.-2 du casier judiciaire n'empêche pas une action disciplinaire fondée sur les faits ayant entraîné la condamnation (Cons. Et., 29 mai 1987, Ville de Marseille c/ M. Martinet). 
2. AUTORITE DISCIPLINAIRE 
Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité ayant pouvoir de nomination (art. 19, loi du 13 juil. 1983). 

En cas de détachement, ce pouvoir est donc exercé par l'autorité territoriale dont relève le fonctionnaire dans son cadre d'emplois ou son emploi d'origine, à la demande et sur le rapport de l'autorité de détachement. 
3. FONCTIONNAIRES CONCERNES 
Tous les fonctionnaires peuvent faire l'objet d'une sanction disciplinaire quelle que soit la position dans laquelle ils se trouvent. 

Après radiation des cadres, aucune sanction ne peut plus être appliquée à un fonctionnaire, sauf 
· en cas de démission, pour des faits qui seraient révélés postérieurement à la démission (art. 96, loi du 26 janv. 1984). 

Les sanctions applicables sont celles prévues pour les fonctionnaires en exercice ; 

· après admission à la retraite, en cas de violation des règles de cumuls ou de non respect de l'interdiction d'exercer certaines activités privées lucratives. 

Les fonctionnaires retraités peuvent alors faire l'objet de retenues sur pension et, éventuellement, être déchus de leurs droits à pension après avis du conseil de discipline (art. 95, loi du 26 janv. 1984). 
4. ECHELLE DES SANCTIONS
Le Statut général prévoit neuf sanctions disciplinaires, réparties en quatre groupes par ordre croissant de gravité (art. 89, loi du 26 janv. 1984). 
 1er groupe 

 L'avertissement, 




 Le blâme, 

 L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours. 
2ème groupe 
 
 La radiation du tableau d’avancement 



 L’abaissement d'échelon à l’échelon immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent, 

 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours. 
3ème groupe 

La rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à l’échelon correspondant à un indice 


égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent, 

L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 16 jours à 2 ans. 
4ème groupe 

La mise à la retraite d'office, 

La révocation. 
Cette liste est limitative. Aucune autre sanction ne peut être infligée. 
Toute sanction prononcée en dehors de celles prévues est annulée par le juge administratif : 

· suppression d'une indemnité (Cons. Et., 11 juin 1993, M. Bidault), 
· mise en disponibilité d'office (Cons. Et., 30 mars 1962, Bertaux). 

Exception : les fonctionnaires retraités (-voir ci-dessus). 
Certaines mesures administratives défavorables à un fonctionnaire sont considérées comme des sanctions déguisées par le juge administratif et annulées. 

5.  CHOIX DE LA SANCTION 
Il est discrétionnaire, il s’effectue en vertu du principe de proportionnalité. 

L'autorité ayant le pouvoir disciplinaire choisit librement parmi les sanctions prévues par le Statut général celle qui lui paraît en rapport avec la gravité des faits reprochés. 

Elle est libre de prendre en compte diverses circonstances. Elle peut infliger des sanctions différentes à des agents ayant commis les mêmes fautes pour tenir compte par exemple de degrés de responsabilité différents. 

Elle peut prononcer une sanction du 4ème groupe même si l'agent n'a jamais été sanctionné auparavant. 

Elle ne peut pas prendre une nouvelle sanction pour des faits déjà sanctionnés (Cons. Et., 18 déc. 1992, Commune de Voreppe). 
Les faits sont prescrits au-delà de trois ans, seules les fautes intervenues depuis moins de trois ans peuvent faire l’objet d’une sanction (loi n°2016-483 du 20 avril 2016). Les faits antérieurs pourront être rappelés mais seulement à titre contextuel.
En revanche, pour apprécier la gravité des nouvelles fautes commises par un fonctionnaire, l'administration peut tenir compte du comportement général de l'agent et notamment des faits ayant donné lieu à de précédentes sanctions (Cons. Et., 25 juin 1982, M. Don Joseph Albertini). 

Elle peut substituer une sanction plus légère à la sanction initiale ou retirer purement et simplement la décision de sanction en respectant les règles générales définies par la jurisprudence en matière de retrait des actes (Cons. Et., 6 févr. 1948, Mollet et Salvan). 

Le juge administratif peut être amené à annuler la sanction choisie dans la mesure où celle-ci est entachée d'une erreur manifeste d'appréciation. 

A par exemple été annulée la révocation d'un fonctionnaire prononcée pour des faits qui, dans les circonstances de l'espèce, justifiaient une sanction plus légère (Cons. d'Et., 29 juin 1994, Mme Valetton). 
6. PROCEDURE 
Le fonctionnaire visé par une procédure disciplinaire a droit à la communication de l'intégralité de son dossier. 

L'administration doit l'informer de ce droit. 

Il a également droit à l'assistance de défenseurs de son choix (art. 19, loi 13 juil. 1983). 

Une communication incomplète de son dossier individuel à l'agent rend irrégulière la procédure disciplinaire engagée à son encontre (Cons. Et., 14 févr. 1992, Commune de la Garde c/ Mme Wastable). 

En cas de faute grave, le fonctionnaire peut être temporairement suspendu par l'autorité qui doit saisir sans délai le conseil de discipline. 

A l'exception de l'avertissement, du blâme et de l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours (1er groupe de sanctions), les sanctions ne peuvent être prononcées sans consultation du conseil de discipline. 

La sanction doit être précisément motivée (art. 19, loi du 13 juil. 1983). 

Elle est immédiatement exécutoire même en cas de recours. 

Elle peut être rendue publique ainsi que ses motifs. 
7. RECOURS 
Devant le conseil de discipline de recours (sanctions appliquées avant le 7 août 2019)
Le conseil de discipline de recours est supprimé à compter du 8 août 2019 

(Loi n°2019-828 du 6 août 2019 – art.32)

Les fonctionnaires peuvent introduire un recours auprès du conseil de discipline de recours à l’encontre des sanctions du 4ème groupe et à l’encontre des sanctions des 2ème et 3ème groupes dans le cas où elles seraient plus sévères que celles proposées par le conseil de discipline.

Devant le tribunal administratif 

Tout fonctionnaire sanctionné peut former un recours contentieux contre la décision de sanction. Le Conseil d'Etat a jugé que l'exercice d'un recours de l'agent contre la sanction qui lui était infligée ne pouvait présenter un caractère fautif de nature à justifier une sanction supplémentaire (Cons. Et., 26 oct. 1994, Ravel). 
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1. GENERALITES 
La procédure disciplinaire est une procédure essentiellement contradictoire. Elle vise à garantir les droits de la défense. Pour les sanctions des groupes 2, 3 et 4, elle s'articule autour de la comparution devant un conseil de discipline, où le fonctionnaire poursuivi et l'autorité ayant pouvoir disciplinaire ont les mêmes droits. 

Pour les sanctions du 1er groupe, la procédure est la même, sauf en ce qui concerne le conseil de discipline. 

Il ne peut être dérogé aux règles de la procédure disciplinaire que dans deux cas : 
· en cas d'abandon de poste, 
· lorsque des circonstances exceptionnelles, comme le temps de guerre, font obstacle à leur application (Cons. Et. 28 juin 1918, Heyriès). 
2.
OUVERTURE DE LA PROCEDURE 
Dans tous les cas 
Le fonctionnaire à l'encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée est informé par écrit des faits qui lui sont reprochés (art. 4, décr. du 18 sept. 1989). Il a droit : 
· à la communication de l'intégralité de son dossier individuel y compris les documents annexes, 
· à l'assistance de défenseurs de son choix, notamment d'un ou plusieurs avocats. (art. 19, loi 13 juil. 1983). 

L'autorité doit informer le fonctionnaire de ses droits. Elle n'est pas tenue de communiquer spontanément son dossier individuel à un fonctionnaire si celui-ci n'en fait pas la demande. 

Le fonctionnaire peut présenter des observations en défense. Il doit disposer d'un délai suffisant pour la préparer. Le délai s'apprécie au cas par cas : 4 jours ont pu être jugés raisonnables (Cons. Et. 20 janv. 1975, Peigné). 
· En cas de comparution devant le conseil de discipline 
Lorsque la sanction envisagée par l'autorité territoriale nécessite l'avis du conseil de discipline, le fonctionnaire est invité à prendre également connaissance du rapport par lequel l'autorité disciplinaire saisit ce conseil ainsi que de ses annexes (art. 5, décr. du 18 sept. 1989). 
3.
COMPARUTION DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE 

Saisine 

Le conseil de discipline est saisi par un rapport circonstancié de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. Le juge administratif admet la citation dans ce rapport de témoignages recueillis au cours de l'enquête disciplinaire en dehors de la présence du fonctionnaire (Cons. Et. 30 janv. 1953, Lubin).

Le fonctionnaire est convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 15 jours au moins avant la date de la réunion. L'autorité territoriale investie du pouvoir disciplinaire envers cet agent est convoquée dans les mêmes conditions. 

Chaque partie accuse réception de la convocation. A la demande de l'une ou l'autre des parties, la séance peut être reportée une fois. 

Séance 
Le conseil ne peut comprendre aucun fonctionnaire d'un grade inférieur à celui du fonctionnaire poursuivi. 

Il doit se prononcer dans un délai de deux mois (un mois en cas de suspension). Ce délai est prorogé dans certains cas. 

Le fonctionnaire et l'autorité territoriale peuvent être assistés ou représentés par des conseils ou des défenseurs. Ils peuvent citer les témoins de leur choix (art. 6 et 7, décr. du 18 sept. 1989). Toute récusation d'un témoin doit être motivée (Note inf. du 12 déc. 1980). 
Avis 

Il doit être motivé (art. 19, loi du 13 juil. 1983). Il est transmis sans délai aux deux parties par le président du conseil. Celui-ci informe l'autorité territoriale lorsqu'aucune sanction n'a pu être adoptée faute d'un nombre de voix suffisant (art. 12, 13 et 14, décr. du 18 sept. 1989). 

Remboursement des frais du fonctionnaire 
Les frais de déplacement et de séjour du fonctionnaire liés à la comparution devant le conseil de discipline sont remboursés par la collectivité dont il relève, dans les conditions habituelles. Seuls les frais du fonctionnaire lui-même sont pris en charge et non ceux de ses défenseurs et de ses témoins (art. 17, décr. du 18 sept. 1989). 
4.
DECISION DE SANCTION 
Elle appartient à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. Celle-ci n'est pas liée par l'avis du conseil de discipline. 

La décision de sanction doit préciser les motifs de fait et de droit qui la fondent (art. 19, loi du 13 juil. 1983.

Elle doit être notifiée au fonctionnaire. La notification précise dans quels cas et conditions une sanction peut faire l'objet d'un recours devant le conseil de discipline de recours, le délai dans lequel un tel recours doit être déposé et l'adresse du conseil de recours compétent. 

La sanction peut être rendue publique, ainsi que ses motifs, selon les modalités retenues par l'autorité disciplinaire. Cette décision est subordonnée à l'avis du conseil de discipline (art. 89, loi du 26 janv. 1984). 

La décision est immédiatement exécutoire, même en cas de recours (art. 15 et 16, décr. du 18 sept. 1989). 
6. RECOURS DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS 
(Uniquement pour les sanctions intervenues avant le 7 août 2019)
Après que l’autorité territoriale a prononcé la sanction, le fonctionnaire peut :

- former un recours gracieux auprès de l’autorité pour qu’il reconsidère sa décision ;

- former un recours devant le conseil de discipline de recours : la loi n°2019-828 – art.32 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique supprime les conseils de discipline de recours à compter du 8 août 2019, sauf pour les recours formés contre les sanctions disciplinaires intervenues avant le 7 août 2019 ;
Le fonctionnaire peut former un recours devant le conseil de discipline de recours compétent lorsqu'il est l'objet d'une sanction du groupe 4 et, dans certains cas, des groupes 2 et 3, si la sanction appliquée est plus sévère que celle préconisée par le conseil de discipline. Ce recours ne suspend pas l'exécution de la sanction mais il suspend le délai du recours contentieux (art. 16 et 23, décr. du 18 sept. 1989. L'autorité territoriale ne peut prononcer une sanction plus sévère que celle proposée par le conseil de discipline de recours (art. 91, loi du 26 janv. 1984). Dans un tel cas, l'autorité doit retirer la sanction initiale et, par un nouvel arrêté, prononcer une sanction conforme à l'avis du conseil de discipline de recours. Elle peut demander l'annulation de l'avis du conseil au juge administratif (Cons. Et. 23 avr. 1969, Sieur Prat -voir CE230469). En cas d'annulation, l'autorité retire la seconde décision et prononce à nouveau la sanction initiale. 
7. RECOURS CONTENTIEUX 
Le fonctionnaire sanctionné peut former un recours en annulation ou en réparation devant le tribunal administratif compétent. 

Les recours en annulation contestent la matérialité des faits et leur caractère de faute disciplinaire. Ils peuvent s'appuyer sur les vices de procédure, sur le caractère illicite de la sanction (pour les sanctions déguisées ou sur un détournement de pouvoir. 

Les recours en réparation peuvent s'appuyer sur des problèmes d'opportunité, en particulier sur une disproportion entre la faute et la sanction.
Le juge vérifie l'exactitude des faits et si ceux-ci justifient une sanction (Cons. Et. 14 janv. 1916, Camino). En ce qui concerne la sanction elle-même, il contrôle seulement si elle n'est pas disproportionnée au point de constituer une erreur manifeste d'appréciation (Cons. Et. 9 juin 1978, Lebon -voir CE090678 et Cons. Et. 29 janv. 1986, Ministre de la Culture c/_M. Guy Maurice). Dans ce cas, la sanction est annulée (Cons. Et. 7 nov. 1979, Boury-Nauron). 

Les recours des syndicats contre les décisions frappant leurs membres sont recevables. 

En cas de recours préalable devant le conseil de discipline de recours, le délai de deux mois du recours contentieux est suspendu jusqu'à notification : 
· soit de l'avis du conseil rejetant la requête

· soit de la décision définitive de l'autorité territoriale (art. 16, décr. du 18 sept. 1989.

DOSSIER-GUIDE :

PROCEDURE DISCIPLINAIRE

DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE

I - REFERENCES

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 - article 19

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, articles 89 à 91

Loi n°87-529 du 13 juillet 1987 - articles 34 à 37

Décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux.

II - ECHEANCIER

1 - Rédaction du rapport disciplinaire par l'autorité territoriale (voir point III).

2 - Communication du dossier disciplinaire à l'agent concerné par l'autorité territoriale qui doit :


. informer l'intéressé qu'une procédure disciplinaire est engagée contre lui,


. lui préciser les faits reprochés,


. lui permettre de prendre connaissance au siège de la collectivité du dossier disciplinaire et de son dossier individuel intégral,


. lui indiquer qu'il a la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix.

3 - Transmission du rapport disciplinaire avec une lettre demandant la saisine du Conseil de discipline à :


. Madame ou Monsieur le Président du Conseil de discipline.


(Eventuellement sous couvert de Monsieur le Président du Centre de Gestion si la collectivité employeur n'a pas de commission administrative paritaire locale).

(Adresse)

4 - Le Centre de gestion (ou l'autorité territoriale, en cas de commission administrative Paritaire Locale) demande au Président du Conseil de discipline de fixer la date de la réunion du Conseil, celle-ci devant intervenir dans un délai de deux mois à compter du jour de la réception du rapport disciplinaire (un mois si le fonctionnaire est suspendu de ses fonctions).

5 - Le Président du Conseil de discipline désigne les membres du Conseil de discipline représentant les élus au sein de la Commission Administrative Paritaire dont relève l'agent (sont nommés de droit les représentants du personnel, membres de la Commission Administrative Paritaire appartenant au même groupe hiérarchique que l'intéressé et au groupe hiérarchique supérieur. Les membres suppléants ne siègent que si les membres titulaires sont empêchés ou si le nombre des représentants titulaires est inférieur à trois).

6 - Le Président du Conseil de discipline convoque les membres du Conseil de discipline, ainsi que le fonctionnaire poursuivi et l'autorité territoriale, au moins quinze jours avant la date de la réunion, par lettre recommandée avec accusé de réception.

7 - Le Conseil de discipline se réunit et délibère.

8 - L'avis émis par le Conseil de discipline est communiqué à l'autorité territoriale et au fonctionnaire intéressé.

9 - L'autorité territoriale statue par décision motivée et, si elle décide de prononcer une sanction disciplinaire, prend un arrêté à cet effet.

NB : concernant la SUSPENSION 

L'autorité territoriale est en droit de décider la suspension d'un agent si elle estime qu'il convient d'écarter temporairement de ses fonctions un agent ayant commis une faute grave.

La suspension n'est possible que si elle s'accompagne de la saisine simultanée du Conseil de discipline.
L’autorité disciplinaire qui prononce une mesure de suspension doit saisir sans délai le conseil de discipline, et la situation de l’agent doit être définitivement réglée dans un délai de quatre mois.
Si, à l'expiration de ce délai, aucune décision n'a été prise par l'autorité disciplinaire, l'intéressé est rétabli dans ses fonctions (art. 30 loi n°83 -634 du 13 juil. 1983).
III - CONSEILS POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER DISCIPLINAIRE :

Le dossier disciplinaire doit comprendre obligatoirement :

Un rapport signé de l'autorité territoriale et précisant de manière détaillée :




. les faits reprochés




. les circonstances dans lesquelles ils ont été commis.
Il doit être accompagné de toutes les pièces nécessaires à l'information sur l'affaire :




. témoignages,




. rapports de chefs de service,




. copie de documents,




. éventuellement photographies, etc...

Il est souhaitable que le rapport indique la nature de la sanction disciplinaire proposée par l'autorité territoriale.

Les pièces du dossier et documents annexés doivent être numérotés.

IV - ROLE DES MEMBRES DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE SIEGEANT AU CONSEIL DE DISCIPLINE 
Les membres du Conseil de discipline délibèrent à huis clos après avoir obtenu connaissance de l'affaire en début de séance par le Président, entendu éventuellement les témoins cités, et après avoir entendu les observations des deux parties.

Le Président du Conseil de discipline met aux voix la proposition de sanction la plus sévère parmi celles exprimées lors de la délibération.

Si cette proposition ne recueille pas l'accord de la majorité des membres présents, le Président met aux voix les autres sanctions statutaires en commençant par la plus sévère, jusqu'à ce que l'une d'elles recueille l'accord e de la majorité des membres présents.

V - APPEL DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS 
Les fonctionnaires faisant l'objet d'une sanction des 2ème, 3ème et 4ème groupes intervenue avant le 7 août 2019 peuvent introduire un recours auprès du Conseil de discipline de recours, dans le délai d'un mois suivant la notification de la décision.

Ce recours est également ouvert aux fonctionnaires licenciés pour insuffisance professionnelle.

Dans le cas de sanctions des 2ème et 3ème groupes, les recours ne sont toutefois recevables que si l'autorité territoriale prononce une sanction plus sévère que celle proposée par le Conseil de discipline de premier degré.

Les sanctions du 4ème groupe sont susceptibles de recours dans tous les cas.

L'autorité territoriale n'a pas le droit de prononcer une sanction plus sévère que celle proposée par le Conseil de discipline de recours.

Ce Conseil est composé paritairement de représentants des collectivités territoriales tirés au sort parmi les Conseillers Régionaux, Généraux et Maires, et de représentants des fonctionnaires territoriaux désignés par les organisation syndicales représentées au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale.

LETTRE PRELABLE 
A UNE PROCEDURE DISCIPLINAIRE
Envoi en recommandé avec

, le 


demande d’accusé de réception

M
,

Je vous informe qu’en raison des faits qui vous sont reprochés (énoncé des faits) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, j’envisage à votre encontre l’application d’une sanction disciplinaire : (sanction à préciser) ………………………………………………………………………………………………………




A cet effet je saisis pour avis le Conseil de Discipline placé auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Ain.

Conformément aux dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et du décret n 89‑677 du 18 septembre 1989, vous avez droit : 

A la communication : 
- de votre dossier individuel dans son intégralité,



- du rapport de saisine du Conseil de Discipline,



- des documents annexés au rapport de saisine.

A l’assistance d’un ou plusieurs conseils de votre choix,

A  la présentation d’observations.

Aussi je vous invite à vous présenter en Mairie aux heures d’ouverture du secrétariat administratif  (le droit à consultation doit être largement ouvert).
Je vous prie d’agréer, M …………………………., l’expression de mes salutations distinguées.

Le (Maire Président)
de …………………………………………,

- RAPPORT DE SAISINE DU CONSEIL DE DISCIPLINE -
(application de l'article 90 septième alinéa de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée)

L'agent concerné 
Préciser son nom, prénom, date et lieu de naissance ainsi que 

· la date de son recrutement dans la collectivité ;

· son mode de recrutement (en qualité d'agent contractuel, auxiliaire, stagiaire ou titulaire par mutation ou détachement, etc...) ;

· sa situation administrative actuelle : grade, échelle de rémunération, échelon, Indice brut, ancienneté d'échelon ;

· l'emploi occupé et les fonctions exercées.

Les faits

Les faits sont prescrits au-delà de trois ans ;

Préciser les derniers faits qui sont à l'origine de la saisine du Conseil de discipline, à savoir :

· la (ou les) date(s) où ces faits se sont produits dans l'ordre chronologique ;

· le (ou les) fait(s) ou faute(s) décrit(s) avec précision ;

· les éléments de preuve susceptibles d'être apportées pour chacune de ces fautes (courriers, témoignages, rapports ou autres pièces...) ;

· les dispositions prises par l'autorité territoriale (convocation de l'intéressé(e) pour un entretien, lettre(s) envoyée(s) à l'intéressé(e), mesure de suspension, etc...

Les antécédents (NB : ne pas inscrire des faits qui auraient été amnistiés)
Indiquer précisément les faits précédents dont l'intéressé(e) aurait pu se rendre coupable en précisant :

· la (ou les) date(s) où ces faits se sont produits dans l'ordre chronologique ;

· le (ou les) fait(s) ou faute(s) décrit(s) avec précision ;

· les éléments de preuve susceptibles d'être apportées pour chacune de ces fautes (courriers, témoignages, rapports ou autres pièces...) ;

· les dispositions prises par l'autorité territoriale (convocation de l'intéressé(e) pour un entretien, lettre(s) envoyée(s) à l'intéressé(e), sanction(s) disciplinaire(s) déjà prise(s) à l'encontre de l'agent en cause, etc...

Les manquements aux obligations
Préciser le niveau de gravité de la (ou des) faute(s) commises par l'agent ainsi que les perturbations qu'elles ont entraînées dans le fonctionnement de la collectivité ou dans l'exécution du service public.

La sanction envisagée
L'autorité territoriale indique ici la sanction qu'il souhaite voir adoptée par les membres du Conseil de discipline en motivant sa décision.

Fait à ............, le ...........

Le Maire (ou le Président)



Signature





N.B. 
Toutes les pièces qui sont directement liées à la procédure en cours et qui seront citées dans le présent rapport (lettres, témoignages écrits, notes de service, arrêtés portant sanction disciplinaire, constat d'huissier ou de gendarmerie, etc ...) devront être jointes et numérotées pour permettre de les retrouver facilement. Une mention du type "P.J. pièce n° ..." pourra utilement figurer dans la rédaction du rapport à chaque fois qu'il sera nécessaire.

Fondées sur le principe du respect des droits de la défense, les dispositions du décret du 18 septembre 1989 ainsi que les décisions issues de la jurisprudence prévoient expressément que l'autorité engageant une procédure disciplinaire doit :


· En informer par écrit l'intéressé, en précisant les faits qui lui sont reprochés,  lui indiquer qu'il a le droit d'obtenir, préalablement à la réunion du Conseil de discipline :
· La communication intégrale de son dossier individuel au siège de la collectivité territoriale, 
la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix
· et de prendre connaissance du rapport introductif de saisine du conseil, au siège de la   collectivité.
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